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Quels droits en cas de démission?

Par majeal, le 06/03/2008 à 17:13

Bonjour, je me tourne vers vous pour avoir une confirmation.rnVoici en quelques mots ma
situation actuelle, rnrnmon mari à été muté il y a 1 an et demi (mutation qu'il avait demandé 5
ans auparavant), rnje suis agent social territorial 2éme classe titulaire depuis mai 2005 et en
congé parental depuis le 31 aout 2005 j'étais donc en congé parental quand mon mari à été
muté.rnrnDepuis notre arrivé dans la région de l'aube j'ai postulé dans toute les mairies de la
région, j'ai fais beaucoup de démarches, je me suis présentée mais je n'ai essuyé que des
refus depuis 1 an et demi.rnrnMon congé parental se termine le 9 mai 2008, l'échéance
arrivant très rapidement, je ne sais plus trop quoi faire, ma question est à savoir si je pourrai
bénéficier des ASSEDIC si je démissionne pour avoir suivi mon époux.rnrnOn m'a proposé de
prendre une disponibilité mais nous avons une maison, 2 petites filles et ne peux pas me
permettre d'être sans revenus.rnrnMerci d'avance pour vos réponses, je suis complètement
perdue.

Par Jurigaby, le 06/03/2008 à 20:45

Bonjour.rnrnVous n'avez droit à rien en cas de démission à ma connaissance.
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